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Article 1 - Définition du Fournisseur 
ar fournisseur i  faut entendre a soci t  udace ports  soci t  par actions simp ifi es au capita  de 

10 000€, dont le siège social est à GENAY (69), 662 Rue des Jonchères et dont le matricule est en cours 
d’enregistrement. La société est représenté par M. Alexandre GASPARI, en qualité de président, 
d ment a i it  au  fins des pr sentes

Article 2 - Objet et champ d’application 
Les présentes conditions générales de vente (CGV) s’appliquent de plein droit à la commande de tout 

endu par e ournisseur (sp cificit s ui seront pr cisic es pour es produits c imi ues  ins ee  et 
nutrition  io ner  ood)  ar  produit c imi ue  i  faut entendre toute so ution u rifiante ou 
dégraissante, nettoyante vendues conditionnées dans un contenant de taille variable telle que  
convenu entre les parties au moment de la conclusion de la commande. 
Le ournisseur se r ser e a possi i it  de modifier es pr sentes C   tout moment par a                   
publication d’une nouvelle version sur son site internet. Les CGV applicables alors sont celles étant en 
vigueur à la date du devis. Elles peuvent être consultées sur le site internet de la société Audace 
Sports, à l’adresse suivante : www.audacesports.fr.
Toute commande de produits chimiques implique l’acceptation sans réserve par le client et son  
adhésion pleine et entière aux présentes CGV qui prévalent sur tout autre document du client, et 
notamment sur toutes conditions générales d’achat, sauf accord dérogatoire exprès, écrit et préalable 
des arties fi urant sur e on de commande  
En conséquence, la passation d’une commande par le client emporte l’adhésion sans réserve de ce 
dernier  au  pr sentes C  ournisseur Le C ient reconnait u i  a n fici  des consei s et                      
informations n cessaires afin de s assurer de ad uation de offre  ses esoins  
Le Fournisseur se réserve le droit de déroger à certaines clauses des présentes, en fonction des    
négociations menées avec le client, par l’établissement de conditions de vente particulières. 

Concernant les produits de nutritions Bio Energy Food, n’ayant subi aucun traitement, ils doivent être 
conservés dans un endroit sec et frais, à l’abri de la lumière. Il est recommandé de renouveler 
fr uemment es stoc s

Article 3 - Propriété intellectuelle et industrielle 
Tous les documents techniques, produits, dessins, photographies afférentes aux produits du            
Fournisseur remis au client demeurent la propriété exclusive du Fournisseur, seul titulaire du droit de 
propriété intellectuel sur ces documents et doivent lui être rendus à sa demande. 

Le client s’engage à ne faire aucun usage de ces documents, susceptibles de porter atteintes aux 
droits de propriété industrielle ou intellectuelle du Fournisseur et s’engage à ne les divulguer à aucun 
tiers. 

Article 4 - Commandes 
 4. 1 - Définition :
Tout devis adressé par le Fournisseur à un client sous forme électronique, courier ou tout autre moyen 
permettant d’en faire la preuve, a une durée de validité de TRENTE (30) jours. 
Toute vente n’est parfaite qu’à compter de l’acceptation expresse et par écrit de la commande par le 
client. 
Par cette commande, il faut entendre tout ordre portant sur nos produits et accepté par le client, 
accompagné du paiement total ou partiel à titre d’acompte prévu sur le bon de commande. 
La commande doit tre confirm e par crit au mo en d un on de commande d ment si n  du 
client et daté du jour ou devis portant la mention « Bon pour accord » ; dès sa réception, elle présente 
un caractère irrévocable. 
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 4. 2 - Définition :
Les commandes transmises après acceptation du devis au Fournisseur sont irrévocables pour le client 
suaf acceptation e près et crite du ournisseur  toute demande de modification d une commande 
passée par le client ne pourra être prise en compte par le Fournisseur que si la demande est formulée 
par écrit y compris télécopie ou courrier électronique et est parvenue au Fournisseur, au plus tard 
QUARANTE HUIT (48) heures après la réception par le Fournisseur, de la commande initiale. 

n cas de modification  e ournisseur sera d i  des d ais con enus pour e cution de a               
commande initiale.

 4. 3 - Délai :
La commande donne lieu à un délai de livraison d’un délai maximum de TRENTE (30) jours, à compter 
de la réception du bon de commande et de l’acompte exigible à cette date. Ce délai de livraison n’est 
donné qu’à titre indicatif et informatif, celui-ci dépendant notamment de la disponibilité des         
transporteurs et de l’ordre d’arrivée des commandes. 
Le Fournisseur s’efforce de respecter le délai de livraison indiqué à l’acceptation de la commande, en 
fonction des délais logistiques de référence dans la profession et à exécuter les commandes, sauf cas 
de force majeur ou en cas de circonstances hors de son contrôle, telles que grèves, gel, incendie, 
temp te  inondation  pid mie  difficu t s d appro isionnement  sans ue cette iste soit imitati e
En cas de retard supérieur à TRENTE (30) jours et si ce retard n’est imputable ni à un cas de force 
majeur, ni à une foaute du client, la résolution de la vente pourra être demandée par le client qui  
récupérera alors la somme versée par lui au Fournisseur. 

Article 5 - Transfert de propriété - Transfert des risques - Réserve de propriété
 5. 1 - Transfert de propriété :
Le transfert de propriété n’interviendra qu’après complet paiement du prix par le client, peu importe 
la date de livraison. 

 5. 2 - Transfert de transport - Transfert des risques :
Les frais de transport sont refacturés au client. 
Le transfert des risques, notamment de perte et de détérioration des produits, sera réalisé dès la 
livrraison et réception des produits par le client au lieu de délivrance tel que convenu dans le              

ordereau de commande  n cons uence  e c ient est e seu  responsa e du stoc a e et de          
l’utilisation des produits dans les conditions conformes à la réglementation dès livraison de ces 
derniers  i  s en a e par cons uence  justifier d une assurance cou rant toute perte tota e ou 
partielle des produits livrés, en sa qualité de dépositaire jusqu’à complet paiement des produits livrés. 

 5. 3 - Réserve de propriété :
Le transfert de propriété des produits est suspendu jusqu’à complet paiement du prix par le client, en 
principal et accessoires, même en cas d’octroi de délais de paiement ; toute clause contraire,                
notamment insérée dans les conditions générales d’achat, est réputée non écrite en application de 
l’article L624-16 du code de commerce. 
De convention expresse, le Fournisseur pourra faire jouer les droits qu’il détient au titre de la présente 
clause de réserve de propriété, pour l’une quelconque de ses créances, sur la totalité de ses produits 
en possession du client, ces derniers étant conventionnellement présumés être ceux impayés et le 
Fournisseur pourra les reprendre ou les revendiquer en dédommagement de toutes ses factures 
impayées, sans préjudice de son droit à résolution des ventes en cours. 

Article 6 - Transport
Il appartient au client, en cas d’avarie de marchandises livrées ou de manquants, d’effectuer toutes 
réserves nécessaires auprès du transporteur. Tout produit n’ayant pas fait l’objet de réserves par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans les trois (3) jours de sa réception auprès du                 
transporteur, conformément à l’article L133-3 du code de commerce, et donc copie sera adressée 
simultanément au fournisseur, sera considéré et accepté par le client. 
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Article 7 - Réception
Sans préjudice des dispositions à prendre par le client vis-à-vis du transporteur telles que décrites 
dans l’article 5 précité, en cas de vice apparent ou de manquants, toute réclamation, qu’elle qu’en soit 
la nature, portant sur les produits livrés, ne sera acceptée par le Fournisseur que si elle est effectuée 
par écrit, en lettre recommandée avec accusée de réception, dans le délai de trois (3) jours prévu 
ci-dessus. 
Aucun retour de marchandises ne pourra être effectué par le client sans l’accord préalable exprès, 
écrit, du Fournisseur, obtenu notamment par télécopie ou courrier électronique. 
Les frais de retour ne seront à la charge du Fournisseur que dans le cas où un vice apparent ou des 
manquants, est effectivement constaté par lui ou son mandataire. 
Seul le transporteur choisi par le Fournisseur est habilité à effectuer le retour des produits concernés. 
Lorsqu’après un contrôle, un vice apparent ou un manquant est effectivement constaté par le       
Fournisseur ou son mandataire, le client ne pourra demander au Fournisseur que le remplacement 
des articles non conformes et/ou le complément à apporter pour combler les manquants aux frais de 
celui-ci, sans que ce dernier puisse prétendre à une quelconque indemnité ou à la résolution de la 
commande.
La réception sans réserve des produits commandés par le client couvre tout vice apparent et/ou   
manquant. 
oute r ser e de ra tre imp rati ement confirm e dans es conditions pr ues ci dessus  La              

réclamation effectuée par le client dans les conditions et selon les modalités décrites par les présentes 
ne suspend pas le paiement par le client des marchandises concernées. 

Article 8 - Suspension des livraisons
En cas de non-paiement intégral d’une facture venue à échéance, après mise en demeure restée sans 
effet dans les quarante-huit (48) heures, le Fournisseur se réserve la faculté de suspendre toute     
livraison en cours et/ou à venir.

Article 9 - Livraison subordonnéeà paiement comptant
Toutes les commandes que le Fournisseur accepte d’exécuter le sont, compte tenu du fait que le 
c ient pr sente es aranties financières suffisantes  et u i  r era effecti ement es sommes dues  
leur échéance, conformément à la législation. 

ussi  si e ournisseur a des raisons s rieuses ou particu ières de craindre des difficu t s de paiement 
de la part du client à la date de commande ou postérieurement à celle-ci, ou encore si le client ne 
présente pas les mêmes garanties qu’à la date d’acceptation de la commande, le Fournisseur peut 
subordonner son acceptation de la commande ou la poursuite de son exécution à un paiement 
comptant ou  a fourniture par e c ient  de aranties au profit du ournisseur  

Article 10 - Refus de commande
Dans le cas où le client passe une commande auprès du Fournisseur sans avoir procédé au paiement 
de la commande précédenet, le Fournisseur pourra refuser d’honorer la commande et refuser de 
livrer la marchandise concenée, sans que le client ne puisse prétendre à une quelconque indemnité 
pour quelque raison que ce soit. 

Article 11 - Informations concernant le produit - Kit de contrôle - Accompagne à 
la mise en service

our c a ue produit command  e ournisseur remet au c ient une fic e de donn es de s curit  
(FDS).
Le c ient s en a e  respecter scrupu eusement es fic es de donn es s curit  attac e au( ) 
produit(s) ac et (s)  oute io ation du respect de ces fic es de donn es s curit  e on ra e             
Fournisseur de sa responsabilité en cas de dommages résultant directement de cette violation. 
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Le c ient peut n ficier de a mise  disposition d un it de contr e permettant de contr er a       
ua it  des u rifiants ui ui ont t  d i r   ce it ne sera remis au c ient ue sur demande pr a a e 

du c ient formu e dans e on de commande  a mise  disposition de ce it entrainera une                
facturation complémentaire directement reportée sur le bon de commande et qui sera facturé aux 
même conditions que les produits délivrés. 

n outre  compte tenu de a sp cificit  et de a tec nicit  du produit d i r  e c ient pourra                  
demander un accompa nement  a mise en ser ice du produit ui fera o jet d une tarification 
complémentaire sur le bon de commande. 

Article 12 - Tarifs
Le tarif en vigueur peut être révisé à tout moment, après information préalable de nos clients. Toute 
modification tarifaire sera automati uement app ica e  a date indi u e sur e nou eau tarif  
Les pri  sont fi s par e tarif en i ueur fi  par a ri e tarifaire fournie au c ient  au jour de a            
passation de la commande ; ils s’entendent toujours hors taxes. 

Article 13 - Paiement - Retards de paiement
 13. 1 - Paiement :
oute commande te e ue d finie ci dessus  donne ieu au ersement tota  ou  e cas c ant  partie  

à titre d’acompte du prix, selon mention sur le bordereau de commande ; hors cas de force majeure, 
toute annulation de la commande par le client à compter de la date de signature du bon de             
commande, ne pourra donner lieu à remboursement de cet acompte qui sera conservé par le        
Fournisseur à titre de dédommagement subit du fait de cette annulation sauf cas particulier visé à 
l’article 4.3.
Aucun escompte n’est accordé pour règlement anticipé. 

 13. 2 - Retard de paiement :
Conformément à l’article L.441-6 du code du commerce, des pénalités de retard et une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement sont dues à défaut de règlement le jour suivant la date de    
pa ement ui fi ure sur a facture  Le tau  de p na it  de retard app ica e est a   trois fois e tau  
d’intérêt légal et le montant de l’indemnité est de quarante euros. 

Article 14 - Garantie des vices apparents et cachés
Les produits sont livrés avec une garantie contractuelle d’une durée de SIX (6) mois à compter de la 
date de livraison. 
Cette garantie couvre la non-conformité des produits à la commande et tout vice caché provenant 
d’un défaut de matière, conception ou de fabrication affectant les produits les produits livrés et les 
rendant impropres à l’utilisation. 
Aucune action en non-conformité ne pourra être engagée par le client plus de TROIS (3) jours après 
réception des produits par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au Fournisseur 
dans ledit délai. 

En tout état de cause, le Fournisseur garantit ses produits contre les vices cachés, conformément à la 
loi, les usages et la jurisprudence et dans les conditions suivantes :
o La garantie ne s’applique qu’aux produits qui sont devenus régulièrement la propriété du client ;
o Elle est exclue dès lors qu’il est fait usage des produits dans des conditions d’utilisation ou de         
performance non prévues.

n toute pot èse  e c ient doit justifier de a date de d ut d uti isation  a arantie cesse de p ein 
droit à l’issue d’une période de DIX (10) jours à compter de la date de début d’utilisation ; il appartient 
au client de prouver le jour de la découverte du vice caché et du début d’utilisation. 
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Article 15 - Force majeure
Sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuits, les événements indépendant de la 
volonté des parties, qu’elles ne pouvaient raisonnablement être tenues de prévoir, et qu’elles ne 
pouvaient raisonnablement éviter ou surmonter dans la mesure où leur survenance rend totalement 
impossible l’éxécution des obligations. 
Sont notamment assimilées à des cas de force majeure ou fortuits, déchargeant le Fournisseur de son 
obligation de délivrer le produit dans les conditions initialement convenues entre les parties : les 
grèves de la totalité ou d’une partie du personnel du prestataire, l’incendie, l’inondation, la guerre, 
l’impossibilité d’être approvisionné, les épidémies, rupture d’approvisionnement une cause                  
imputable au fournisseur, etc... 
Dans de telles circonstances, le Fournisseur préviendra le client par écrit, notamment par télécopie ou 
courrier ectroni ue  dans es  de a date de sur enance des nements ua ifia es de force 
majeure ou fortuit, le contrat liant les parties étant alors suspendu de plein droit sans indemnité, à 
compter de la date de survenance de l’événement. 
Si l’événement venait à durer plus de 30 jours à compter de la date de survenance de celui-ci, le 
contrat conclu entre les parties pourra être résilié par la partie la plus diligente, sans qu’aucune des 
parties ne puisse prétendre à l’octroi de dommage et intérêts. 
Cette résiliation prendra en effet à la date de première présentation de la lettre recommandée avec 
accusé de réception dénonçant ledit contrat. 

Article 16 - Attribution de juridiction
L’élection de domicile est faite par le Fournisseur à son siège social. 
Tout différent au sujet de l’application des présentes conditions générales de vente et de leur                
interprétation, de leur exécution et des contrat de vente conclus par le Fournisseur, ou au paiement 
du prix, sera porté devant le Tribunal de Commerce de son siège social, quel que soit le lieu de la 
réalisation de la venten et ce même en cas d’appel en garantie ou de pluralité de défendeurs. 

Article 17 - Renonciation
Le fait pour le Fournisseur, de ne pas se prévaloir à un moment donné de l’une quelconque des 
clauses des présentes ne peut valoir renonciation à se prévaloir ultérieurement de ces mêmes 
clauses. 

Article 18 - Droit applicable
Toute question relative aux présentes conditions générales de vente ainis qu’aux prestations qu’elles 
régissent, qui ne seraient pas traitées par les présentes stipulations contractuelles, sera régie par la loi 
française. 
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